
COMMUNE D’AMPLEPUIS 

 

FOURNITURE DE PLAQUETTES FORESTIERES  

POUR ALIMENTER UNE CHAUFFERIE AUTOMATIQUE  

A BOIS DECHIQUETE A AMPLEPUIS 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 

 

1. Maître d’ouvrage 

Maître d’ouvrage : Commune d’Amplepuis – 9 place de l’Hôtel de Ville – 69550 AMPLEPUIS 

Personne responsable du marché : Monsieur le Maire d’Amplepuis 

2. Procédure de passation du marché 

Marché à procédure adaptée (article 28 du code des marchés publics). 

3. Objet du marché 

Fourniture et livraison de plaquettes forestières pour alimenter une chaufferie automatique à bois 

déchiqueté. 

 

Nature du combustible 

 

La chaufferie du Maître d'Ouvrage a été réalisée pour recevoir exclusivement du bois propre et ne 

pourra recevoir de déchets. Elle ne constituera en aucun cas un lieu d'incinération de déchets. Le 

fournisseur devra donc fournir exclusivement du bois propre d’essence de résineux uniquement 

constitué de sous-produits de l’industrie du bois (rémanents, bois d’éclaircie, chutes de scierie…). Il ne 

sera pas accepté de déchets bois tels que des panneaux de particules, palettes, caisseries usagées 

Les bois proviendront de la forêt locale ; la distance maximale du transport routier sera de 50 Kms. 

 

Caractéristiques du combustible 

 

 Bois propre exclusivement constitué de résineux uniquement 

 Exempt de tout corps étranger : ferrailles, pierres ou terre, déchets, plastique... 

 

- Dimension moyenne : 2  1  0,5 cm 

- Dimension maximale : 4 cm 

- Humidité moyenne (sur brut) : 25% 

- Humidité maximale (sur brut) : 30% 

- Densité moyenne : 250 /280 kg/MAP 

- PCI moyen : 3600 kWh/t (à 25% humidité) 

- Pourcentage maximal de “fines” (particules traversant un 

- Tamis de mailles rondes d’1mm de diamètre) : 2% 

- Pourcentage maximal de queues de déchiquetage : 1% 

- Exempt de tout corps étranger : ferraille, pierres, terre, déchets plastique 

 

Capacité du silo de stockage : 105 m³ 

 

Chaudière : Deux chaudières ETA – Type HACK 200 



 

Consommation estimée : Les quantités seront définies en tonnes en considérant une humidité 

relative maximale de 25%. Afin d'aider le fournisseur à évaluer le marché le maître d'ouvrage 

précise que le besoin annuel en combustible est évalué à 130 tonnes/an de bois dans les 

conditions précisées auparavant. 

Cependant l'engagement contractuel entre le fournisseur et le Maître d'Ouvrage se limite à 

une valeur minimale de 100 tonnes et sera au maximum de 160 tonnes/an, ceci pouvant être 

lié aux aléas climatiques ou aux variations des besoins des différents bâtiments. 

 

La répartition prévisionnelle, sur l'année, des consommations de bois n'est pas contractuelle ; 

elle est donnée à titre indicatif : 

 

Mois Janv Fev Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept  Oct Nov Dec 

Quantité 

en tonnes 
23 18 16 12 6 3 1 1 3 9 17 21 

 

Le fournisseur s'engage à maintenir en stock une saison d'avance de combustible sous forme de 

bois sec, protégé des intempéries. 

 

 Révision du prix : Annuel à la date anniversaire du contrat, selon l'indice en vigueur. 

 

 Type de contrat : triennal. 

 

            Lieu de livraison : Complexe culturel et sportif de Bagatelle à AMPLEPUIS 

 

            Date maximale de livraison : 31 octobre 2010 

4. Critères de sélection des offres 

- Prix des prestations  

- Qualité environnementale de la prestation 

- Qualité  et provenance du bois 

5. Renseignements techniques 

Monsieur le Maire 

Mairie AMPLEPUIS  

       04-74-89-30-24 

6. Remise des offres 

Date limite de réception des offres : 9 septembre 2010 à 16 heures 30 

 

Coordonnées auxquelles les offres doivent être transmises : 

Hôtel de Ville - Monsieur le Maire 

9, place de l’Hôtel de Ville - 69550 AMPLEPUIS 

 

Tél : 04-74-89-30-24  

Fax : 04-74-89-08-56 

Mail : mairie@amplepuis.mairies69.net 

 



Les offres doivent être remises par fax, par courrier ou par mail avec l’indication « Fourniture et 

livraison de plaquettes forestières pour alimenter une chaufferie automatique à bois déchiqueté». 

 

       AMPLEPUIS, le 29 juillet 2010 

 

       Le Maire, 

       D. FOURNEL 

        


